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Que les personnes suivantes soient nommées coroners 
à temps partiel pour un mandat de cinq ans à compter des 
présentes :

— monsieur Andréjean Luc, avocat à Montréal;

— madame Valérie Morin, avocate à Belœil;

— madame Annie Nadon, avocate à Bromont;

— madame Camille Paquin, avocate à Lorraine;

— madame Geneviève Pépin, avocate à Montréal;

— madame Jessica Saintot, médecin à Montréal;

— madame Mylène Servant, médecin à Longueuil;

Que les personnes nommées coroners à temps partiel 
en vertu du présent décret soient rémunérées conformé-
ment au Règlement sur la rémunération des coroners à 
temps partiel, adopté par le décret numéro 1687-87 du  
4	novembre	1987	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront y être apportées;

Que les personnes nommées coroners à temps partiel en 
vertu du présent décret soient remboursées des dépenses 
faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonctions 
conformément au Règlement sur les sommes à rembourser 
aux coroners et aux coroners auxiliaires pour les dépenses 
faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonctions, 
adopté par le décret numéro 1657-87 du 28 octobre 1987 
et	les	modifications	qui	pourront	y	être	apportées.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille
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Gouvernement du Québec

Décret 1444-2023, 13 septembre 2023
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 3 394 000 $ à la Corporation Sports-Québec, au 
cours des exercices financiers 2023-2024 et 2024-2025, 
pour la réalisation de sa mission et la mise en œuvre 
d’activités relatives aux Jeux du Québec et à l’organi-
sation du Gala Sports-Québec

Attendu	que la Corporation Sports-Québec est une 
personne morale sans but lucratif constituée en vertu de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38) qui 
a entre autres pour objectifs de promouvoir, reconnaître 

et valoriser l’excellence en sport notamment par le Gala 
Sports-Québec ainsi que de développer et réaliser divers 
programmes en sport au Québec;

Attendu	 que, en vertu de l’article 1 .1 de la  
Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), la ministre responsable du Sport, 
du Loisir et du Plein air exerce ses fonctions dans les 
domaines du loisir et du sport;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 1 .3 
de	cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonctions,	 la	
ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air 
peut notamment accorder, aux conditions qu’elle croit 
devoir	fixer,	une	aide	financière	sur	les	sommes	mises	à	
sa	disposition	à	cette	fin;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre respon-
sable du Sport, du Loisir et du Plein air à octroyer une 
aide	financière	maximale	de	3	394	000	$	à	la	Corporation	
Sports-Québec, soit un montant maximal de 1 697 000 $ 
pour	chacun	des	exercices	financiers	2023-2024	et	2024-
2025, pour la réalisation de sa mission et la mise en œuvre 
d’activités relatives aux Jeux du Québec et à l’organisation 
du Gala Sports-Québec, et ce, conditionnellement à la 
signature	d’une	convention	d’aide	financière	substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Sport, du Loisir et 
du Plein air :

Que la ministre responsable du Sport, du Loisir et du 
Plein	air	soit	autorisée	à	octroyer	une	aide	financière	maxi-
male de 3 394 000 $ à la Corporation Sports-Québec, soit 
un montant maximal de 1 697 000 $ pour chacun des exer-
cices	financiers	2023-2024	et	2024-2025,	pour	la	réalisa-
tion de sa mission et la mise en œuvre d’activités relatives 
aux Jeux du Québec et à l’organisation du Gala Sports-
Québec, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention	d’aide	financière	substantiellement	conforme	
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille
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